
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  OMNÈS
Elisabeth,  PAGE Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,
RIOU Michel, SERGENT André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_112

Objet « VERRES » plus de solidarité

Rapporteur Jean-Claude LE TYRANT

Service Service Environnement

Thème Environnement

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Aujourd’hui, encore 10kg/an/hab d’emballages en verre (source Citéo) se retrouvent dans les
ordures ménagères, soit pour notre territoire presque 500 tonnes. Notre objectif serait que
chaque usager puisse trier 3 emballages supplémentaires par an. Cela représenterait 120 t
de verre à trier en plus soit 2034 tonnes sur la base de la production 2017.
Afin de créer une dynamique autour de la collecte du verre et donner du sens à ce geste de
tri,  la  collectivité  pourrait  s’associer  à  une  association  en  leur  reversant  une  partie  des
recettes de cette collecte.
Pour cela, un défi serait lancé à l’ensemble des habitants de la CCPLD avec l’opération «
VERRES » plus de solidarité. Il s’agira donc d’inciter les habitants à agir positivement sur
son territoire en triant davantage tous les emballages en verre (bouteilles, pots et bocaux) au
bénéfice de l’association. Le tri du verre deviendrait un geste utile et solidaire.
Cette opération si elle fonctionne permettra d’éviter que ce tonnage se retrouve dans les
ordures  ménagères.  La  conséquence  financière  serait  une  économie  de  traitement  des
ordures  ménagères  d’environ  12  000  €.  A  cela  s’ajoute,  une  hausse  des  recettes
d’environ 2800 € et une hausse du soutien versé par Citéo d’environ 500 €. De plus Citéo
nous impose un contrat d’objectif sur les tonnages d’emballages collectés. Cela permettrait
d’atteindre cet objectif. 
De plus les agents se plaignent régulièrement de retrouver du verre dans les bacs et que ces
bacs sont lourds. Cela permettrait de contribuer à l’amélioration des conditions de travail des
agents (lien étude TMS).
La collectivité décide de reverser 1 € par tonne collectée, il faudrait prévoir dans le budget
environ 2000 € à 2500 € de dons (si l’objectif est atteint ou dépassé).
Le Bureau propose que la ou les association(s) soit (ent) sollicitée(s) et qu’une convention
soit passée fixant un objectif commun.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 4 décembre 2018
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 20 novembre 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: autorise le président, après avis du Bureau, à signer une convention avec la
ou les associations venant en aide aux enfants hospitalisés dans le cadre de l’action
« VERRES plus de solidarité »,
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Article 2 : autorise le reversement à la ou les associations à part égale de un euro par
tonne de verre triée en 2019 sur le territoire de la Communauté dès lors que l’objectif
de 2000 tonnes est atteint ou dépassé.

#signature#
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